
Eté 2018

Du 9 juillet au 3 août 2018

et

du 27 au 31 août 2018

Numéro de téléphone mairie de Loigné sur Mayenne : 
02-43-07-28-71

Numéro de portable ALSH (Marion ou Angélique) : 
06-07-07-78-10

Adresse mail : 
clsh.loignesurmayenne@gmail.com



TARIFS 2017-2018

TARIF FAMILLES

Q.F. ≤ à 900€ Q.F. > à 900€

Demi-journée ALSH
4,80 € 5,00 €

Demi-journée ALSH avec repas
8,52 € 8,72 €

Journée ALSH
9,60 € 10,00 €

Journée ALSH avec repas
13,32 € 13,72 €

Journée sortie 12,30 € 12,80 €

Semaine 5 jours ALSH
46,00 € 48,00 €

Semaine 5 jours ALSH avec repas
64,60 € 66,60 €

Nuitée ou soirée (repas inclus)
5,00 € 5,50 €

Activités simples 11-15 ans
4,00 € 5,00 €

Activités extérieures 11-15 ans
9,80 € 10,20 €

Repas enfant
3,72 €

Accueil périscolaire matin ou soir
1,90 € 2,00 €

Accueil périscolaire matin et soir
2,70 € 2,80 €

Arthur TRILLOT
Animateur BAFA 

Marion CHAUVEAU
Directrice

Laura ROUSSEAU
Animatrice 

stagiaire BAFA 

Angélique CORMIER
Directrice adjointe

Sophie DROCHON
Animatrice 

stagiaire BAFA 

Les couleurs des activités sont indiquées sur le programme.



ADRESSE MAIL :

Merci de nous communiquer votre adresse mail.
Nous envoyons des informations par mail, telles que
les renseignements utiles lors des sorties ou des
activités…

DIVERS :

Merci de prévoir des tenues adaptées aux activités
prévues sur les programmes. Eviter les tongs,
préférez les baskets lors d’activités sportives ou
jeux…

Pensez aux casquettes/chapeau/bob quand Mr soleil
est présent. Ou à l’inverse, vêtement de pluie quand
il fait mauvais.

Si vous souhaitez récupérer les photos de votre/vos
enfant(s), n’hésitez pas à apporter une clé USB avec
votre nom s’il vous plaît.

Merci de prévenir si votre/vos enfant(s) est/sont 
malade(s) ; en appelant l’école de Loigné sur 
Mayenne, avant 9h au :

02-43-70-13-37     ou     06-07-07-78-10

ALIMENTATION :

Les goûters sont toujours fournis par l’accueil de
loisirs pour les 3-12 ans et les 11-15 ans.

Concernant, les pique-niques : tous les enfants
doivent le prévoir

Vous pouvez inscrire votre/vos enfants(s) pour la 
cantine  jusqu’au vendredi 22 juin 2018.

HORAIRES :

- Déjeuner : 12h- 13h30
- Accueil de loisirs : 9h-12h // 13h30 – 16h40
- Accueil périscolaire : 7h30-9h // 17h – 18h30

Vous pouvez venir chercher vos enfants à partir de 
16h40, exception possible avec les sorties : les horaires 
vous seront alors communiqués.

Vos enfants peuvent arriver jusqu’à 9h45 : sauf en 
cas de sorties ou de temps forts.



MODALITES ADMINISTRATIVES :

° Inscriptions ouvertes aux enfants de 3 à 15 ans (les 
plus petits doivent cependant être propres)

° Toute absence devra être justifiée (certificat 
médical ou autre document justificatif…), sinon 
l’inscription sera facturée

° L’accueil de loisirs se situe dans l’école de Loigné sur 
Mayenne (ouverture par le côté primaire)

° Le programme est susceptible d’être modifié selon 
les conditions météorologiques.

° Merci de prendre connaissance du règlement 
intérieur, qui est donné à chaque famille lors de la 
première inscription.

FACTURATION :

Les factures sont envoyées par mail, la date de 
prélèvement sera indiquée sur la facture. Obligation 
de passer au prélèvement automatique depuis 
septembre 2017.
Tickets CAF et MSA acceptés, directement à la 
mairie. Ils sont déduits sur votre facture.

INSCRIPTIONS :

Compléter le coupon joint, ou inscription possible en ligne 
sur le portail familles: https://chateaugontier.portail-
familles.net, ou envoyer un mail.

Pour les dossiers d’inscription, n’hésitez pas à nous 
contacter.
Pensez à nous retourner la nouvelle assurance 
extrascolaire pour l’année 2017-2018.

SORTIES :

Lors des sorties, merci de déposer votre/vos
enfant(s) 5 minutes avant l’horaire de départ.

Pour les 11-15 ans, rendez-vous à l’école de Loigné, 5
minutes avant l’horaire indiqué sur le programme.

Lors des sorties, prévoir pique-nique, vêtements
adéquats, casquette, bouteille d’eau ou gourde,
crème solaire; dans un petit sac à dos.

Regardez les panneaux d’information à l’ALSH ou
votre boîte mail : nous pouvons être amenés à vous
communiquer d’autres informations.


